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STIF 

Société anonyme au capital de 2.156.891,10 euros 
Siège social : SAINT GEORGES SUR LOIRE (49170) Zone d'activité de la Lande 

R.C.S ANGERS 481 236 974 
(la "Société") 

--------------- 
 

Rectificatif à l’avis de réunion valant avis de convocation de l’Assemblée 
Générale Mixte du 22 mai 2025 publié au Bulletin des Annonces Légales 

Obligatoires n°46 du 16 avril 2025 annonce n° 2501055 (l’« Avis de réunion ») 
 

Les actionnaires de la Société sont informés d’un complément apporté au texte du 
projet de 7ème résolution de l’ordre du jour ordinaire de l’Assemblée générale 

mixte (l’« Assemblée Générale ») de la Société qui sera réunie le jeudi 22 mai 2025 
à 10 heures, au siège social, Zone d'activité de la Lande, à SAINT GEORGES SUR 

LOIRE (49170). Ce texte du projet de 7ème résolution est complété ainsi qu’il suit 
(pour être identifié, le point nouveau figure en gras italique dans le texte ci-

dessous) : 
 

SEPTIÈME RÉSOLUTION 
 
L'Assemblée Générale, 
 
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires,  
 

après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, 
 

décide d'affecter le bénéfice net comptable de l'exercice clos le 31 décembre 
2024, qui s'élève à 5.177.377,31 euros, de la manière suivante : 

 
- à la dotation du poste « réserve légale », 

 à concurrence de 8.162,79 € 
 

- à la distribution de dividendes aux actionnaires, 
 à concurrence de 3.029.918,45 € 

 
- le solde, soit la somme de     2.139.296,07 € 

  étant viré au poste comptable « autres réserves ». 
 
 

Le dividende revenant à chaque action est ainsi fixé à 0,59 €.  
 

La date de détachement du dividende est fixée au 29 mai 2025 et le dividende sera 
mis en paiement le 2 juin 2025. 
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Le montant ci-dessus affecté à la distribution de dividendes aux actionnaires 

tient compte de toutes les actions de la Société composant son capital. 
L'Assemblée Générale décide que, au cas où la Société détiendrait certaines de 

ses propres actions lors de la mise en paiement des dividendes, la somme 
correspondant aux dividendes non versés en raison de ces actions sera affectée 

au compte « Report à nouveau ». 
 

Hormis le complément mentionné ci-dessus, la suite du texte du projet de la 7ème 
résolution, l'ordre du jour ainsi que le reste du texte des projets de résolution et 

autres mentions de l’Avis de réunion valant convocation demeurent inchangés. 
 

 
       Le Conseil d’administration 
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